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La Confédération assimile l’EURO 2008 à
Expo 02 en termes d’événement à portée
économique exceptionnelle. Le SECO
publie pour l’occasion une dérogation qui ne
s’applique pas qu’aux villes organisatrices
de matches, mais aussi à toutes celles qui
mettent sur pied des manifestations partici-
pant à cette grande fête du football. Lau-
sanne a donc tout ce qu’il faut pour en être.
Même si à l’heure où ces lignes sont rédi-
gées les projets ne sont pas encore finali-
sés.

Quelles sont les idées dans l’air?
Grâce à la contribution d’un important spon-
sor, un écran géant devrait être installé pour
la retransmission publique des grandes ren-
contres. Il est question de le monter à Ouchy
— ce qui, soit dit en passant n’est peut-être
pas le meilleur emplacement pour animer la
ville, si ce n’est qu’on empêchera moins de
gens de dormir au bord du lac plutôt qu’au
cœur de Lausanne.

La fête en ville
Pour créer un événement plus urbain et plus
participatif, Christian Masserey caresse
l’idée d’organiser un tournoi géant de foot
en ville. «Cela se déroulerait sur quatre ter-
rains synthétiques, un dans le bas de la ville,
un sur le haut et les deux autres dans le
centre. Le principe consisterait à inviter la
population à former des équipes de six per-
sonnes, regroupant des pays ou autre
chose. Les équipes se déplaceraient ensuite
pour des rencontres sur chacun de ces
stades. L’avantage d’un tel projet, c’est qu‘il
implique tout un chacun.»
Dans un autre registre, le city manager
Christian Masserey lance l’idée de créer un
espace non-foot. «Une sorte de territoire
réservé où il serait interdit de parler football.
Il paraît que diverses expériences réalisées
en Suisse ou ailleurs ont montré un réel inté-
rêt pour ce genre de manifestation qui pren-
drait la forme d’une grande fête à l’intention
de toutes celles et ceux qui ne veulent pas
voir un ballon rond.»
Christian Masserey observe cependant qu’il
y a des limites claires à respecter lorsqu’il
s’agit d’organiser des événements portant
l’estampille du city management. «Nous
devons absolument éviter d’entrer en
concurrence avec par exemple un restaura-
teur en construisant des tentes. Pas ques-
tion d’exploiter nous-mêmes. Ce serait
d’ailleurs totalement contre-productif pour
l’économie locale dans la mesure où les
gens n’ont qu’un porte-monnaie. Il s’agit

donc de travailler avec les gens du terrain.»
Pas besoin de faire un dessin: la mise sur
pied d’événements ponctuels liés à l’Euro
2008 dépendra évidemment du calendrier
des matches. «Pour le premier tour, il ne
devrait pas y avoir de problème. Ensuite, ce
sera plus délicat. Il s’agira de faire preuve de
rapidité dans la capacité de réaction. Mais
c’est ce caractère imprévu qui donnera un
charme particulier à la fête.»

Question de principes
Revenons sur terre. Il y a peut-être loin de la
coupe aux lèvres. L’extension des heures
d’ouverture n’est pas acquise d’avance
même si tout semble limpide à lire le règle-
ment spécial édicté par le SECO et reproduit
ci-contre.
Thérèse de Meuron, remplaçante du chef du
service cantonal de l’emploi: «Au niveau des
cantons nous n’avons pas tellement le choix,
mais je rappelle que si nous sommes favo-
rables, ce genre de question a été délégué
à la compétence des communes. Il y aura
forcément une démarche politique à accom-
plir.»
Tant Christian Masserey que Charles-
Antoine Kohler président du Trade Club
expriment une volonté commune d’entrer en
discussion avec les syndicats afin de trouver

un accord satisfaisant pour tout le monde.
«Il n’est pas question de discuter de cela
hors la présence des syndicats, souligne le
secrétaire général de Déclic. Lorsque nous
avons négocié la convention, nous avons
toujours dit que cet accord rassemblait des
arguments en provenance des deux parties,
ce qui n’est généralement pas le cas de la
plupart des conventions collectives de tra-
vail. En clair, je rappelle que ce document
procure des avantages tant aux employés
qu’aux employeurs. de plus, cette conven-
tion possède un lien certes non juridique,
mais politique avec le règlement sur les
horaires d’ouverture des commerces».
Christian Masserey estime qu’il s’agit donc
de faire preuve de cohérence en prenant
d’emblée très au sérieux le point de vue des
syndicats sur une discussion liée aux avan-
tages offerts pendant l’Euro 2008. Même si
en fait les commerçants n’ont guère le choix,
ils entendent bien faire le premier pas dans
ce domaine, démontrer concrètement qu’ils
ont envie de travailler ensemble avec les
défenseurs du personnel de vente. Par la
voix de son responsable du secteur tertiaire,
le syndicat Unia Vaud a d’ores et déjà
annoncé qu’il n’excluait pas un accord à
l’occasion de cet événement attendu de
chacun.

L’EURO 2008 sera aussi une
chance pour le commerce
Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) recommande aux cantons
d’adopter une réglementation exceptionnelle pour autoriser un élargis-
sement des horaires d’ouverture des magasins le dimanche et en soirée
à l’occasion de la grande fête du football dont la Suisse sera l’un des pays
hôte. Lausanne aussi y aura droit. Une occasion d’animation à ne pas lais-
ser passer.

Comme pour Expo 2002, la Confédération estime que les commerces dans les villes concernées peu-
vent participer à la fête. Et les idées d’animation ne manquent pas.

P
H

O
TO

 J
E

A
N

-P
A

U
L 

M
A

E
D

E
R



15

EconomieLausannoise 4/2007

C
om

m
er

ça
n

ts
 

La
u

sa
n

n
oi

s

Comme pour Expo02
Voici la substance de la lettre et des dispo-
sitions spéciales adressées par le SECO aux
autorités d’exécution de la loi sur le travail.
«L’EURO 2008 débutera le 7 juin 2008 et
s’achèvera le 29 juin 2008. Cette période
comptera quatre dimanches de match. Les
commerces n’ont en principe le droit d’oc-
cuper aucun personnel pendant ces
dimanches. Par ailleurs les matches organi-
sés en soirée ne devraient quand à eux guère
prendre fin avant 23 heures. Le besoin d’ho-
raires d’ouverture des magasins plus éten-
dus qu’à l’accoutumée devrait se faire sen-
tir et cela non seulement aux endroits où les
matches auront lieu, mais aussi à ceux où ils
seront retransmis sur grand écran. Il faut
également prévoir des travaux préparatoires
avant les matches ainsi que des travaux
d’après-match (par exemple montage et
démontage des stands, préparation des
stades et mise en place des écrans de trans-
mission des matches).
«Nous sommes convaincus qu’il est de notre
intérêt à tous de pouvoir célébrer cette fête
populaire dans la détente sans la faire pré-
céder de laborieuses démarches adminis-
tratives pour les demandes d’autorisation.
L’EURO 2008 représente pour notre pays un
événement unique et particulier recouvrant
les aspects culturels, sociaux et sportifs.
Nous considérons pour cette raison que le
besoin urgent, tel qu’il est formulé à l’art. 27,
al.1, let.c, OLT 1, est établi, permettant l’oc-
cupation de personnel pendant les
dimanches de la période du championnat.
Octroyer des autorisations individuelles à
toutes les entreprises qui souhaitent
employer du personnel pendant ces quatre
dimanches représenterait un surcroît de
tâches administratives superflu. Nous espé-
rons donc de procéder comme nous l’avons
déjà fait pour la dernière manifestation natio-
nale d’importance, à savoir Expo 02, et de
déclarer applicables les dispositions spé-
ciales applicables aux entreprises situées en
région touristique (art.25 OLT 2) pour la
durée de l’EURO 2008. Nous pouvons
considérer comme établi d’avance qu’il y a
aura une forme de tourisme sportif pendant
l’EURO 2008 et que, en sus du besoin
urgent, les critères requis par l’art. 25 OLT 2
seront remplis.

Bâtiments phares recyclés 
en commerces hauts de gamme
Après l’immeuble de l’UBS de Saint-François côté Grand-Pont — les portes Saint-
François ouvriront dans quelques semaines — c’est au tour de celui de la BCV,
à l’autre extrémité de la place Saint-François, inscrit à l’inventaire des monuments
historiques, de se préparer à accueillir des enseignes commerciales en ses nobles
murs. Baptisé «Arcades Saint-François», le projet de la Banque cantonale vau-
doise se concrétisera en 2009.
Les guichets subsisteront, mais l’ensemble du hall monumental sera remanié. On
y trouvera un café ou un restaurant, et plusieurs magasins que la BCV définit
comme «de qualité». Les travaux envisagés ne devraient pas être de ceux de l’en-
vergure du bâtiment UBS, qui fut complètement vidé et déshabillé. Rappelons
qu’ici les quelque 3500 m2 sur quatre étages sont quasiment tous loués.
La BCV a quant à elle tout de même prévu de refaire l’enveloppe de son immeuble
et de mieux mettre en valeur ses arcades.
Cette évolution va assurément procurer une animation nouvelle au quartier de
Saint-François. Tout cela s’inscrit dans la mutation de services désormais auto-
matisés au point de rendre superflus les vastes espaces réservés au traitement
de la clientèle.
Dans le même ordre d’idée, la gare CFF a fermé ses derniers guichets qui sub-
sistaient dans son hall principal — tout se trouve désormais à l’aile est — afin d’y
mettre ici de nouveaux commerces.
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1. Travail du dimanche. Les autorités can-
tonales peuvent déclarer régions touris-
tiques au sens de l’art. 25 OLT 2 pour
la durée de l’EURO 2008 les zones limi-
tées dans lesquelles les matches se
déroulent et celles dans lesquelles ils
seront retransmis sur grand écran.
Comme il s’agit d’une réglementation
d’exception, une certaine réserve s’im-
pose toutefois dans son application.

2. Travail du soir. Les commerces qui sou-
haitent occuper du personnel au-delà
de 23 heures peuvent déplacer d’une

heure l’intervalle du travail du jour et du
soir et le fixer de 7 heures à 24 heures
au lieu de 6 heures à 23 heures.

3. Les tâches d’organisation (montage et
démontage des stands, préparation
des stades, etc) entrent alternative-
ment dans le champ d’application des
dispositions spéciales relatives aux ins-
tallations et équipements de sport (art. 
40 OLT 2) et de celles applicables aux
entreprises de conférences, de congrès
et de foires (art. 43 OLT 2). Aucune auto-
risation n’est requise dans tous ces cas.

4. Il convient d’informer les entreprises
des droits de leurs collaborateurs dans
le cadre de cette occupation excep-
tionnelle (supplément de salaire de
50%, le cas échéant droit à un jour de
repos compensatoire, consentement
des personnes concernées à travailler
le dimanche). Nous espérons vous
apporter avec cette réglementation une
solution simple et pragmatique garan-
tissant une application uniforme de la loi
sur le travail pendant l’EURO 2008.»

La réglementation spéciale établie par le SECO


